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lTiøduction)

s'agissant de l'état du stock du thon à nageoire bleue, nous souscrivons

pleinement aux vues du Tiibunal exposées aux paragraphes 71, 77 etB0 ðe

l'ordonnance. Les éléments de preuve scientifiques présentés au Tiibunal

indiquent que le stock se trouve dans un état d'épuisement grave et dans une

situation précaire. Il subsiste des incertitudes en ce qui concerne le cycle de

vie du stock, tout comme il existe une divergence d'opinions entre

scientifiques au sujet des perspectives de reconstitution future du stock. La

coopération entre membres de la Commission pour la conservation du thon

à nageoire bleue, tant au plan scientifique qu'au plan gouvernemental, n'a

pas été effective au cours des dernières années; et au cours de la même

périod", les captures pal des Etats et entités non membres de la
Commission et par de nouveaux participants à la pêche au thon à nageoire

bleue ont augmenté de manière substantielle.

Dans ces circonstances, une réduction des captures de tous ceux qui

participent à la pêche au thon à nageoire bleue intervenant dans l'immédiat

permettrait au stock de se reconstituer à moyen et long termes' Iiarticle 64

de la convention impose, comme cela est indiqué dans l'ordonnance,

l'obligation de coopérer à cette fin.
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